
Thomas victorieux à La Bassée. Lors du Trophée de France 6 à La Bassée (Nord) des 
16 et 17 avril derniers, Thomas s’est offert un titre de prestige. Associé à Romain 
Eudeline (Normandie), il remporte l’épreuve et s’adjuge le Trophée de France en double 
hommes minimes. En simple, il s’incline en trois sets en finale face à son partenaire de 
double. De son côté, Antoine est éliminé en quarts en simple et en demi en mixte avec 
Laura Bonbois (Guichen/BDC). En benjamins, Nicolas s’incline dans le dernier carré 
face au futur vainqueur de l’épreuve. Même résultat pour « Nico » en double avec 
Nathan Cazalets (Guichen/BDC). 

Antoine, Nicolas et Thomas aux championnats de France. A Marseille les 6, 7 et 8 mai 
derniers, trois MBCistes ont participé au national jeunes. La palme de la plus belle 
performance revient à Thomas, vice-champion de France en double minimes avec 
Romain Eudeline. Ils cèdent en finale face à la paire de niveau européen Alexandre 
Françoise/Maxime Michel. En simple, Antoine cède en quart face à ce dernier après 
deux belles victoires en deux sets. Thomas est aussi stoppé en quarts. En benjamins, 
Nicolas est éliminé en huitième mais pouvait légitimement espérer mieux. Avec Nathan 
Cazalets (Guichen/BDC), il se hisse jusqu’en quarts. 

Première finale pour Émilie à Fougères. Après un long et injuste passage en minimettes 
élite, Émilie Février s’est illustrée chez les espoirs lors du tournoi départemental de 
Fougères le 15 mai. Après une demi-finale très accrochée et remportée en trois sets, 
elle cède en finale face à une badiste de Laillé (11/2 ; 11/3). En  élite, Lise Perrinel 
réalise un beau parcours et est stoppée en quarts malgré une très belle résistance face 
à une badiste présumée bien supérieure. Pour son premier tournoi en poussines, 
Amélie Soulaine réalise un quart-de-finale des plus encourageants. En cadets élite, 
Thomas (seulement minime) remporte l’épreuve après s’être défait d’Antoine en demi 
(15/2 ; 15/8). Dans le même tableau, Benjamin Rousseaux et Nicolas (seulement 
benjamin) sont vaincus en huitièmes-de-finale. 

 Tournois à venir : les 28-29 mai à Angers (49), doubles poussins-benjamins-minimes-
cadets ; les 4-5 juin à Lyon (69), finale du championnat de France Intercodep avec 
Anne-Laure, Antoine, Clément, Nicolas et Thomas pour représenter l’Ille-et-Vilaine. 

BAD-MERGUEZ 
En cette année 2005, la traditionnelle rencontre amicale avec l’US Laillé autour 

des courts de badminton et des grillades aura lieu à Laillé le vendredi 17 juin à partir de 
19 h. Une petite participation par personne sera demandée pour ce fameux bad-
merguez toujours très convivial. Pour participer, il suffit de s’inscrire sur le tableau 
d’affichage du club à la salle omnisports d’ici au vendredi 10 juin. 

BABYBAD 
La saison de babybad touche à sa fin et la dernière séance aura lieu le 30 mai prochain. 
Les babybadistes les plus grands ont découvert un nouveau challenge dernièrement : il 
s’agit du concours d’échanges. 

 Classement du concours d’échanges : 1. Gabriel, 49 échanges ; 2. Alexane, 18 
échanges ; 3. Lisa, 15 échanges ; 4. Titouan, 9 échanges ; 5. Donovan, 2 échanges. 
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ÉDITORIAL 
Le Joyeux Drive II ressent la fatigue de fin de saison mais vous revient 

avec sa panoplie de résultats probants pour le Maure Badminton Club. Si 
Aurélien Laurent a réalisé un dernier mois d’exception avec trois victoires en 
tournois de simple et une autre en tournoi de double, les jeunes ont eux 
conquis des titres régionaux. 

Ainsi à Lamballe, Nicolas Perrinel en benjamins et Antoine Bébin en minimes 
ont décroché le titre de champion de Bretagne pour lequel ils se sont battus 
toute la saison. Dans la foulée, ces deux derniers ont disputé le championnat 
de France en compagnie du Mauritano-Guicheno-Bourgcomptois Thomas 
Rouxel. La palme de la meilleure performance revient à ce dernier qui devient 
vice-champion de France en double hommes minimes. 

La fin de saison sportive sera marquée par le championnat de France 
Intercodep où cinq Mauritaniens défendront les couleurs de l’Ille-et-Vilaine, 
championne de France en titre. Il s’agit d’Anne-Laure Guéhenneuc, Antoine et 
Clément Bébin, Nicolas Perrinel et Thomas Rouxel. 

Pour le club, le légendaire bad-merguez viendra ponctuer la saison sur les 
courts de Laillé le vendredi 17 juin. Par ailleurs, Le Joyeux Drive II vous attend 
nombreux lors de l’assemblée générale du MBC qui se tiendra le vendredi 10 
juin à la salle annexe de la mairie de Maure-de-Bretagne. 

ASSEMBLEE GENERALE 
Le Maure Badminton Club se réunira en assemblée générale le vendredi 

10 juin à 19h15 à la salle annexe de la mairie de Maure-de-Bretagne. 

Ordre du jour : - Procès verbal de l’assemblée générale du 11 juin 2004 
 - Rapport moral du Président 
 - Rapport financier de la Trésorière  
 - Fixation du tarif des licences 
 - Compte-rendu d'activités 
 - Élections 

Tous les membres du club, ainsi que leurs familles, amis et toutes les 
personnes intéressées, y sont conviées ainsi qu'au vin d'honneur qui suivra. Nous vous 
rappelons que votre présence est vivement souhaitée pour des raisons administratives 
bien sûr (le quorum doit être atteint pour que cette assemblée soit valide) mais aussi 
parce que c'est une occasion pour tous de se retrouver et d'être au courant de la vie 
d'association. Elle sera suivie du repas annuel du club à la salle annexe de la mairie. 
Vous trouverez un bulletin d'inscription dans ce numéro. Le retour des inscriptions est 
souhaité le plus rapidement possible. Dernier délai lors de l'entraînement du jeudi 3 juin. 



 

CHAMPIONNATS INTERCLUBS 
ÉQUIPE 2 EN DEPARTEMENTALE 2 
Dames : Séverine Chauvel, Julie Deridder, Christelle Monnier et Sandrine Santoni.  
Messieurs : Clément Bébin, Olivier Frouin, Aurélien Laurent (cap.) et Olivier Trégaro. 
A une rencontre du terme de la saison à jouer contre le REC (3), l’équipe d’Aurélien 
enchaîne les victoires et conforte sa place en milieu de classement. 
Victoire face à Gévezé (4/3). Julie et Aurélien remportent leurs simples sans rencontrer 
trop de difficultés. Dans la foulée, Olivier F. décroche un troisième point en deux 
manches. Après les revers de Séverine en simple et en double avec Christelle, le point 
de la victoire est décroché par Aurélien et Olivier F. (15/5 ; 15/3). L’ultime défaite de 
Julie et Olivier T. est anecdotique car la 5ème victoire de la saison est dans la poche. 

ÉQUIPE 3 EN DEPARTEMENTALE 3 / POULE B 
Dames : Valérie Bily, Stéphanie Cordion, Sylvie Prioul et Anita Simon. 
Messieurs : Olivier Bily (cap.), Maxime Constant, Stéphane Groiset, Frédéric Guillaume, 
Laurent Hochard, Gaëtan Monvoisin et Jean-François Touzet. 

Avant la dernière rencontre à Chavagne, l’équipe d’Olivier a remporté un succès de 
prestige face au BCPF Saint-Georges bon 5ème du classement. 
Victoire à Saint-Georges (4/3). Dans un match très accroché face à un E2, Gaëtan 
manque la victoire de peu au 3ème set (15/8 ; 10/15 ; 12/15). Sylvie assure son simple 
pendant que Valérie et Olivier sont battus. Les doubles font alors basculer la rencontre. 
Associée à Gaëtan, Stéphanie perpétue sa série de victoires et remporte le mixte. 
Sylvie et Valérie gagnent aussi le double dames. Le point de la victoire est finalement 
décroché par Frédéric et Laurent lors d’un match fort en suspense (5/15 ; 15/4 ; 15/5). 

COMPETITIONS INDIVIDUELLES 

SENIORS 
Le MBC truste les titres à Questembert. A l’occasion de la 2ème étape de l’AGF Tour 
Badminton à Questembert le 17 avril, le MBC s’est illustré comme le meilleur club de la 
compétition. En mixte série E, la finale est 100% mauritanienne avec la victoire en deux 
manches d’Anne-Laure et Clément sur Soizic et Aurélien (15/11 ; 15/8). En double 
dames, Anne-Laure et Soizic remportent aisément l’épreuve au même titre que Clément 
et Aurélien en double messieurs. Dans le même temps, Damien Carville se hisse 
jusque dans la dernier carré du tableau de simple non-classés. 
Première victoire en simple pour Aurélien à Lanester. Le 24 avril 2005 restera un jour 
mémorable pour Aurélien. Après plusieurs victoires en  double messieurs, il y a 
décroché la première victoire de sa carrière en simple. En série E, il franchit les tours 
avec brio pour vaincre le bien connu Stéphane Rallé (Saint-Félix Nantes) en finale 
après trois sets difficiles (11/15 ; 15/1 ; 15/6). Dans le même temps, Clément fait ses 
débuts en série C. Le cadet fait des ravages jusqu’en demi où il est stoppé par Cédric 
Dufeil (Laillé) et une blessure à la cuisse qui le contraint à l’abandon. En dépit d’un 
succès de prestige face à Guillaume Morin (Vannes), Samuel est éliminé en poule. 
Soizic et Fabrice s’imposent à Vannes. Le 1er mai au tournoi du Golfe à Vannes, Soizic 
et Fabrice remportent leur 2ème tournoi de mixte série E. Pour le retour à la compétition 
de ce dernier, ils gagnent face à une paire de Pacé (15/8 ; 15/12) pour ce qui fut le très 
tardif match de clôture du tournoi. En simple, Samuel (en C), Soizic et Anthony (en E) 
sont stoppés en quarts face aux futurs vainqueurs pour les deux premiers cités. 

Aurélien et Fabrice victorieux à Carhaix. Une petite délégation de trois badistes s’est 
déplacée le 8 mai à Carhaix pour un tournoi régional de simples. Bien que peu 
nombreux, les Mauritaniens ont pourtant brillé. Ainsi en série D, Fabrice remporte le 
tournoi sans avoir concédé un set jusqu’à la finale où il bat très difficilement Sébastien 
Le Corre (Landivisiau), 15/13 ; 10/15 ; 15/9. En série E, Aurélien décroche un second 
titre en simple. En finale, il dispose très facilement de Yann Baron (Lannion), 15/1 ; 
15/2. En F, Soizic se hisse jusqu’en finale après avoir disposé de Rolande Danilo 
(Questembert) en demi-finale. Elle bute finalement sur une badiste de Briec en trois 
manches, 5/11 ; 11/7 ; 4/11 comme ce fut déjà le cas en poule. 
Troisième succès pour Aurélien à Saint-Brieuc. Les 14 et 15 mai à Saint-Brieuc, 
Aurélien s’impose à nouveau en simple E. Bien que défait une fois en poule, il se 
reprend pour battre Anthony Guidoux (Ploemeur) en deux sets en finale. Dans le même 
temps, Anne-Laure réalise un excellent parcours mais est vaincue en finale par Edwige 
Morvan (Plougonvelin). En série C, Clément se hisse dans le dernier carré mais est de 
nouveau contraint à l’abandon en raison de sa cuisse douloureuse. Samuel est lui 
stoppé en quarts par le futur vainqueur Sébastien Le Guilloux (Saint-Brieuc) qui avait au 
préalable éliminé Fabrice. En mixte E, les paires Anne-Laure/Aurélien et Soizic/Fabrice 
sont toutes deux stoppées en demi-finale respectivement en deux et trois sets. 

 Tournois à venir : les 28-29 mai à Angers (49), doubles B-C-D-E-F-NC ; le 29 mai à 
Tinténiac (35), simples E-F ; les 4-5 juin à Guichen (35), simples et doubles Elite-A-B-
C ; les 4-5 juin à Pornichet (44), doubles vétérans classés et vétérans F-NC ; les 11-12 
juin à Brest (29), simples et doubles C-D-E-F-Vétérans ; les 18-19 juin à Saint-Hilaire-
du-Harcouët (50), simples et doubles B-C-D-E. 

JEUNES 
Antoine et Nicolas, 

Champions de Bretagne ! 
A Lamballe le 1er mai 

lors du championnat régional 
jeunes, deux Mauritaniens ont 
décroché le titre de champion 
de Bretagne. En benjamins, 
Nicolas Perrinel (photo de 
gauche) réalise un parcours 
sans faute. Après plusieurs 
nettes victoires, il se défait de 
son partenaire de double en 
demi. En finale, il domine 
Arnaud Pailla (Laillé), 15/11 ; 
15/5. En minimes après des 
parcours sans embûches, 
Antoine Bébin (photo de 

droite) et Thomas Rouxel se retrouvent en finale. A ce stade, Antoine fait preuve d’une 
gnac sans pareil pour décrocher un titre qu’il voulait plus que tout, 15/9 ; 15/12. En 
cadettes, Anne-Laure Guéhenneuc réalise un superbe parcours. Après deux victoires 
sur des badistes de Ploemeur, elle retrouve en finale Julie Guillevic (Tréguier) qui l’avait 
déjà vaincue en poule. L’opposition est finalement trop forte (11/6 ; 11/3) mais Anne-
Laure est vice-championne de Bretagne. En cadets, Clément Bébin renonce à participer 
à cause d’une blessure à la cuisse et est privé d’un titre largement à sa portée. 



 

            REPAS ANNUEL DU CLUB  
le vendredi 10 juin 2005 

Salle annexe de la mairie de Maure-de-Bretagne 

après l'assemblée générale (vers 21h) 

MENU 

(12 euros par adulte, 10 euros par enfant de moins de 12 ans) 

Apéritif 

Couscous (ou poulet, purée) 

Dessert 

Café 

Inscriptions à retourner le jeudi 3 juin 2005 au plus tard 

Renseignements auprès de Samuel Hochard au 06.79.10.28.71. 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Inscriptions au repas annuel du Maure Badminton Club 

Nom :                                      Prénom :                                        . 

Nombre de personnes :            x 12.00 euros =                     euros. 

Tarif enfant (moins de 12 ans) 

Nombre d’enfants :                     x 10.00 € =                           euros. 

TOTAL :                        euros. 
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A L’AFFICHE 

17 jeunes badistes au stage départemental 

Un stage départemental de badminton s’est déroulé à Maure-de-Bretagne du 
lundi 18 au mercredi 20 avril. Organisé conjointement par le Comité départemental de 
badminton (CODEP 35) et le MBC, ce stage qui concernait le secteur sud du département 
a accueilli 17 jeunes badistes venu de Bain-de-Bretagne, Maure-de-Bretagne et Redon. 
Ces jeunes étaient encadrés par Samuel Hochard et Mélina Pavy du CODEP lors des 
deux premiers jours de stage placés sous le signe du jeu et notamment de la 
construction tactique de l’échange. 

Un stage d’arbitrage s’est tenu le mercredi sous la direction de Samuel 
Hochard et de Soizic Pongérard, arbitre départemental du MBC. L’après-midi, tous ces 
stagiaires ont été rejoints par des jeunes de Saint-Malo-de-Phily et Bain-de-Bretagne 
pour un petit tournoi. Après avoir été initiés à l’arbitrage, les stagiaires ont dû appliquer 
les notions fraîchement acquises pour juger les rencontres au programme mais aussi 
pour organiser la compétition de A à Z. « Je suis très content du contenu du stage. 
Nous souhaitons désormais mettre en place deux stages de ce type par saison lors des 
vacances de la Toussaint et en février » indique Samuel Hochard. 

 Les vainqueurs du tournoi. Benjamin/minimes : 1. Romain Coudrais (Saint-Malo-
de-Phily) ; 2. Valentin Glais (Bain-de-Bretagne) ; poussines : 1. Amélie Soulaine 
(MBC) ; 2. Lucie Perrinel (MBC) ; poussins : 1. Louis-Antoine Ray (MBC) ; 2. William 
Vallais (MBC) ; mini-poussins : 1. Alexis Abihessera (MBC) ; 2. Théo Moscheti (Bain-
de-Bretagne) ; benjamins/minimes (stagiaires) : 1. Benjamin Bouchardy (MBC) ; 2. 
Baptiste Vignon (Bain-de-Bretagne). 
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DIVERS 
Anciens numéros. Tous les anciens numéros du Joyeux Drive II sont disponibles 
auprès de Samuel. Alors si vous voulez compléter votre collection, signalez-vous. 
Textile. Tee-shirts, sweat-shirts, pantalons ou shorts, le club vous propose deux 
gammes de textile aux couleurs du club. Renseignements et achats auprès de Samuel. 

ANNIVERSAIRES 
En mai comme tous les mois, Le Joyeux Drive II souhaite un joyeux 
anniversaire aux membres de la grande famille du Maure Badminton Club. 

Marie-Claire Constant « Marie-Kir », 
 Loïc Lamandé « Lolo », né le 01/05/1961 née le 15/05/1957  
 Cédric Marivint, né le 03/05/1980 Julien Groiset, né le 15/05/1998  
 Gaëtan Monvoisin, né le 04/05/1983 Alexis Abihessera, né le 1505/1997  
 Sophie Galbin, née le 05/05/1991 Anthony Croslard « Tony », né le 18/05/1982  
 Émilie Février, née le 06/05/1991 Marlène Quelme, née le 23/05/1985  
 Lisa Lumineau, née le 09/05/1991 Olivier Trégaro « Olive », né le 26/05/1981  
 Anne-Gaëlle Bertrand, née le 13/05/1979 Thomas Rouxel, né le 26/05/1991  

GROS PLAN 
Olivier Trégaro, né le 26 mai 1981 

N°licence : 290527 Classement historique : NC/E1/E1 
Surnoms : Olive, Oliver Treg’  
Son coup qui tue : Tous ses coups peuvent tuer, y compris lui-même. 
Palmarès : Tournoi départemental minimes de Betton 1995, Champion de Bretagne de 
double hommes non-classés et Vice-Champion de Bretagne de mixte non-classés en 
2004 à Dinard. 

Olivier a fait partie de la 1ère génération de jeunes 
champions du MBC. Vainqueur de son dernier tournoi 
départemental jeunes en 1995, il a vu sa carrière brisée par 
une blessure au genou. Il est pourtant revenu et remporte 
le titre de Champion de Bretagne de doubles hommes non-
classés en 2004 à Dinard avec son inséparable partenaire : 
« Mimi ». Serait-il un homme bionique ou un super héros 
pour résister aux blessures et au temps qui passe ? 
Il est vrai que ses supers-pouvoirs (smash désarticulé, 
défense miracle, service de double à la con) et son arme 
secrète (le volant plastique contre des joueurs classés) en 
font un être légendaire dans l’étrange galaxie du 
badminton. Il est classé E1, mais qui l’a déjà vu à un 
tournoi ? Capable du meilleur comme du pire, rares sont 
ceux qui le connaissent vraiment, mais tout le monde le 
craint. Serait-il invincible ? Il a pourtant un point faible. Sa 
kryptonite, c’est le samedi soir prolongé, qui l’empêche 
parfois de se rendre à un tournoi, même quand celui-ci se 
déroule à Maure-de-Bretagne. Ce jour-là, seul le chat 
était levé ! Ce n’était pas loin du Tigre, mais ce ne fut 
malheureusement pas suffisant… 
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